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Erwägungen

E. 1
La loi genevoise sur l’organisation judiciaire (LOJ) a été modifiée et a institué, dès le 1er
août 2003, un Tribunal cantonal des assurances sociales, composé de 5 juges, dont un
président et un vice-président, 5 suppléants et 16 juges assesseurs (art. 1 let. r et 56 T LOJ).
Suite à l’annulation de l’élection des 16 juges assesseurs, par le Tribunal fédéral le 27
janvier 2004 (ATF 130 I 106), le Grand Conseil genevois a adopté, le 13
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cantonal des assurances sociales de siéger sans assesseurs à trois juges titulaires, ce, dans
l’attente de l’élection de nouveaux juges assesseurs.

E. 2
Conformément à l'art. 56 V al. 2 let. a LOJ, le Tribunal cantonal des assurances sociales
connaît des contestations prévues à l’article 43 de la loi cantonale sur les prestations
cantonales complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité
du 25 octobre 1968 (LPCC) ainsi qu’à l’article 56 LPGA qui sont relatives à la loi fédérale
sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité du 19
mars 1965 (LPC). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 3
Le recours, interjeté en temps utile est recevable à la forme (art. 8 LPC et art. 42 LPCC).

E. 4
Aux termes de l’art. 9 de l’ordonnance relative au remboursement des frais de maladie et
des frais résultant de l’invalidité en matière de prestations complémentaires (OMPC) : « les
frais supplémentaires, dûment établis, occasionnés par un régime alimentaire prescrit par un
médecin et indispensable à la survie de la personne assurée sont considérés comme frais de
maladie si ladite personne ne vit ni dans un home, ni dans un hôpital. Un montant annuel
forfaitaire de 2'100 fr. est remboursé ».

E. 5
En l’espèce, l’assuré souffre de troubles du colon spastique et de migraines digestives. Son
médecin traitant a attesté qu’il suivait un régime spécifique. L’OCPA a soumis le cas de
l’assuré au Docteur B__________, lequel, dans un avis du 25 novembre 2004, complété le 9
mai 2005 (celui du 16 mars ayant été annulé), a déclaré, d’une part, que le régime
alimentaire n’était pas indispensable au maintien de la vie et, d’autre part, qu’il n’entraînait
pas de dépenses supplémentaires par rapport à une alimentation courante.

E. 7



Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer
d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves ; Kieser, Das Verwaltungsverfahren in
der Sozialversicherung, p. 212, n° 450 ; Kölz/Häner, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2e éd., p. 39, n° 111 et p. 117, n° 320 ; Gygi,
Bundesverwaltungsrechtspflege, 2e éd., p. 274 ; cf. aussi ATF 122 II 469 consid. 4a, 122 II
223 consid. 3c, 120 Ib 229 consid. 2b, 119 V 344 consid. 3c et la référence). Une telle
manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon l’art. 29 al. 2 Cst. (SVR 2001
IV n° 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue sous l’empire de l’art. 4 aCst. étant
toujours valable (ATF 124 V 94 consid. 4b, 122 V 162 consid. 1d et l’arrêt cité).
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E. 8
Le Tribunal de céans ne met pas en doute le fait que le régime alimentaire auquel s’astreint
le recourant lui soit bénéfique, il n’est cependant pas indispensable au maintien de la vie.
Certes le fait que le médecin conseil de l’OCPA ait fondé sa première évaluation négative
du cas sur un diagnostic erroné est-il particulièrement déplaisant. Cette erreur a cependant
été dûment corrigée.

E. 10
Force est ainsi de confirmer le refus de l’allocation-régime et de rejeter le recours.

A/496/2005 - 6/6 -

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


